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COMITÉ CONSULTATIF  
POUR UNE COMMUNAUTÉ UNIVERSITAIRE 

EXEMPTE DE HARCÈLEMENT, DE VIOLENCE ET D’AGRESSION  
À CARACTÈRE SEXUEL 

 
DEUXIÈME RENCONTRE  

Le mercredi 19 avril 2017, à 13 h 
Pavillon Alexandre-Taché 

Par vidéoconférence 

Local C-1309  Gatineau / Local J-2103  Saint-Jérôme 
 

 
Le Comité consultatif pour une communauté universitaire exempte de harcèlement, de violence et d’agression à caractère 
sexuel (Comité consultatif) a comme mandat de donner des conseils, de formuler des avis ou de faire des 
recommandations relativement au projet émanant de l’orientation stratégique « Enrichir l’expérience étudiante » du 
plan stratégique 2016-2020 de l’UQO : Pour une communauté universitaire exempte de harcèlement, de violence et 
d’agression à caractère sexuel.   Plus précisément, il doit : 

• Réfléchir aux grandes orientations à privilégier dans le cadre de ce projet. 

• Identifier les thèmes ainsi que les objectifs pour chacun des groupes de travail. 

• Recevoir, réagir et valider les recommandations proposées par les groupes de travail. 

• Assurer de faire des liens entre les travaux des différents groupes de travail et participer à la mise en relation de 
ces groupes. 

 
Projet d’ordre du jour 

 
POINTS SUJETS À L’ORDRE DU JOUR ACTION DURÉE DOCUMENTS 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 

Présidente  
 

1 min. Doc. versé dans 
l’Intranet 

  

2. Confirmation du compte rendu de la première rencontre 
 

Présidente  
 

1 min. Doc. versé dans 
l’Intranet 

  
➢ Proposition - Document de réflexion pour la mise en œuvre du projet émanant de 

l’orientation « Enrichir l’expérience étudiante » du plan stratégique 2016-2020 de 
l’Université du Québec en Outaouais : Pour une communauté universitaire exempte de 
harcèlement, de violence et d’agression à caractère sexuel  

➢ Proposition – Gabarit-rapport à l’intention des groupes de travail 
 

 
Doc. versé dans 

l’Intranet 
 
 

Doc. versé dans 
l’Intranet 

 

3. Notre cadre de réflexion pour mener les travaux 
conduisant à la réalisation du projet : 

• Mandats du Comité consultatif et des groupes de 
travail 

• Validation de notre énoncé d’engagement 

• Validation de nos valeurs  

• Réflexion sur nos grandes orientations  

• Présentation du plan de travail proposé  

Présidente  
et 

membres 
du Comité 

 

30 min. Doc. versé dans 
l’Intranet 
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POINTS SUJETS À L’ORDRE DU JOUR ACTION DURÉE DOCUMENTS 
 

 

4. Notre cadre de travail pour effectuer les travaux menant 
à la concrétisation du projet : 

• Validation des thèmes 

• Validation de la définition des thèmes 

• Validation de la composition des groupes de travail  

• Réflexion sur les objectifs de travail de ces groupes 

Présidente  
et 

membres 
du Comité 

 

50 min. Doc. versé dans 
l’Intranet 

 

  
 

5. Réflexion sur les activités et initiatives visant un campus 
universitaire sans violence sexuelle – Automne 2017 

Présidente  
et 

membres 
du Comité 

20 min. Doc. versé dans 
l’Intranet 

 

  
 

   

6. 
 

Validation de l’acronyme proposé en regard de 
l’appellation du Comité consultatif pour une 
communauté universitaire exempte de harcèlement, de 
violence et d’agression à caractère sexuel 

Présidente 
et 

membres 
du Comité  

 

2 min. Doc. versé dans 
l’Intranet 

 

  
 

7. 
 

Prochaines étapes 
 

Présidente  
 

2 min. Doc. versé dans 
l’Intranet 

 

  
 

8. Sujets d’information : 
• Consultations en cours par le Secrétariat général 

concernant le Règlement relatif à la civilité et le 
Règlement concernant la création d’un Bureau 
d’intervention en matière d’inconduite 

• Proposition - Calendrier des rencontres du Comité 
consultatif pour 2017-2018 

• Ébauche - Bilan de la Journée de réflexion du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur tenue en Outaouais le 13 mars 2017 

 
André J. 

Roy 
 
 
 

Présidente  
 

 

 
10 min. 

 
 
 
 

2 min. 

 
 
 
 
 
 

Doc. versé dans 
l’Intranet 

Doc. versé dans 
l’Intranet 

 

  
 

9. Prochaine rencontre  
 

Présidente  
 

1 min. Doc. versé dans 
l’Intranet 

  
 

10. Levée de la rencontre 
 

Présidente  
 

1 min.  

  


